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1/ Environ nement économique des ETARF  

 

1.1/ Tableau de bord du secteur des ETARF   

 

Les données du  tableau  de bord des entreprises de travaux agricoles, ruraux et 

forestiers sont actualisé es chaque année dans le cadre de la conventio n du 20 

février 2015 entre la FNEDT et la CCMSA sur la transmission d e données 

statistiques relative  aux indicateurs économiques et sociaux.   

 
Les données 2018 sont parvenues  à la FNEDT fin janvier 2020 .  
 

Les données sont transmises aux UR EDT qui les ut ilisent pour leurs actions ainsi 
que la fédération nationale.  

 

1.1.1/ Entreprises et salariés  

 
En 2019, 20 794 Entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux au cîur 

des territoires occupaient 107 613 contrats permanents et occasionnels, soit 32 
547 ETP. 10 879 entreprises sont employeurs de main dôîuvre. 

 

Tableau de bord 
FNEDT CCMSA 

(nombre 
d'entreprises et de 

travailleurs)  

  2009  2012  2013  2014  2015  2016  2017 2018 
rapport 

2018 
2017  

ETA  

nombre 
d'entreprises  

  
12 

929  
12 744  

13 
088  

13496  13 762  13 978  13 367  13 638  102,03% 

nombre de 
travailleurs  

  
58 

345  
67 575  

73 
920  

81 305  80 426  82 686  79 170  87 522  110,55% 

ETFs  

nombre 
d'entreprises  

  930  844  844  834  837  868  827  877  106,05% 

nombre de 
travailleurs  

nb  nd  1 910  2 001  2 070  2 071  2 062  2 353  2  191  93,12% 

ETFe  

nombre 
d'entreprises  

  7 548  7 147  7 001  6916  6 919  6 825  6 380  6 279  98,42% 

nombre de 
travailleurs  

  
11 

812  
11 623  

11 
743  

13260  14154  14017  12 583  13 435  106,77% 

Total entreprises 
de travaux  

  
21 

407  
20 735  

20 
933  

21248  21518  21671  2 0 574  20 794  101,07% 

Total travailleurs    
73 

473  
81 108  

87 
664  

97358  96 651  98 765  94 106  
103 
148  

109,61% 

 

Concentration des entreprises  

 
Lôatomisation des ETARF est forte avec un nombre tr¯s important dôentreprises de 

quelques salariés ETP. Cependant,  la courbe du nombre dôentreprises de travaux 
agricoles de 5 à 50 salariés ETP remonte fortement.  
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La courbe du haut représente les travaux agricoles, celle du milieu les travaux 
forestiers et celle du bas les travaux sylvicoles.  

 

1.1.2/ Lô©ge des chefs dôentreprise 

 

Seul lô©ge ces chefs dôentreprises non salari®s est connu (entreprises qui ne sont 
pas en société).  
 

2018  

nombre de 

chefs 
d'entreprises 

non salariés  

age moyen 
du chef 

d'entreprise  

age moyen du 

chef 
d'entreprise à 
l'installation  

Entrepri ses de 

travaux sylvicoles              471  49  35  

Entreprises de 

travaux forestiers  4915  46  32  

Entreprises de 

travaux agricoles  12094  47  29  

total  17480     

 

1.1.3/ Les jeunes en formation par lôalternance  

 

Lôapprentissage est LA voie de lôalternance chez les ETARF. 1  200 entreprises ont 
1671 apprentis. Donc, des entreprises ont 2 apprentis voir plus.  
 

Type d'activité Contrat d'apprentissage 

  
Nombre 

d'établissements 
Nombre de contrats 

Nombre de  
nouveaux contrats 

Entreprises de travaux sylvicoles 47 72 28 

Entreprises de travaux forestiers 385 551 201 

Entreprises de travaux agricoles 768 1 048 404 

 

0
500

1000
1500
2000
2500
3000
3500
4000

<  1 ETP1 < = ETP
< 2

2 < = ETP
< 3

3 < = ETP
< 4

4 < = ETP
< 5

5 < = ETP
< 10

10 < =
ETP < 50

50 < =
ETP <
100

> = 100
ETP

Nombre d'établissements

Nombre d'établissements 

Entreprises de travaux sylvicoles

Entreprises de travaux forestiers Entreprises de travaux agricoles
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1.1.4/ La saisonnalité des activités  

 

Le pic dôembauche est aout -  septembre dans lôann®e. Il correspond plus aux 
r®coltes dôautomne (vendanges, ensilages, récolte de betteraves) et aux semis. 

Dans lôesprit des non professionnels, côest encore les moissons et la paille, des 
activit®s aujourdôhui m®canis®es ¨ 100 %.  

 

 
 

Salariés permanents et occasionnels en ETA  
 

Le nombre dôETA recourant ¨ des contrats travailleurs occasionnels demandeurs 
dôemplois a chut® entre 2014 et 2015 de 3 665 ¨ 658 entreprises. Le nombre de 
salari®s sous contrats travailleurs occasionnels demandeurs dôemploi sôest effondr® 

entre 2014 et 2015 de 45 089 à 2638 contrats.  
 

Type d' activité  Nombre d'heures de travail  
Montant des salaires                                                                        

(en euros)  

   CDI   CDD Total   CDI   CDD Total  

Entreprises de 

travaux 
sylvicoles  1 337 235 822 171 2 159 406 20 602 585 10 553 860 31 156 445 

Entreprises de 
travaux 

forestiers  7 869 953 4 493 924 12 363 877 115 205 167 52 265 005 167 470 172 

Entreprises de 
travaux 

agricoles  21 869 711 22 991 985 44 861 696 308 226 594 292 605 919 600 832 513 

TOTAL  
31 076 899 

 
28 308 080 

 59 384 979 

444 034 346 

 
355 424 784 

 799 459 130 

 

1.1.5/ Répartition des salariés  
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2018  
% de 

femmes  

âge moyen 

des salariés  

part heures CDI 

sur total heures  

Entreprises de travaux 

sylvicoles  
13 %  

37  
64%  

Entreprises de travaux 

forestiers  
9 %  

38  
62%  

Ent reprises de travaux 

agricoles  
22 %  

35  
49%  
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1.2/ La préparation de la PAC post 2020  

 

La FNEDT sôest mobilis®e sur la r®forme de la Politique Agricole Commune (PAC) 

post -2020. Deux sujets sont particulièrement importants  pour la profession : les 

aides à  la modernisation et le plafonnement des aides PAC et le r¹le de lôETA au 

c¹t® de lôagriculteur. 

Sylvano Ramadori, Directeur de la CAI, syndicat italien des ETA, membre du 

groupe de travail dialogue civil sur lôavenir de la PAC a pr®sent® ¨ Bordeaux le 2 

juillet 2019 la position de la Ceettar sur la PAC post 2020.  

1.2.1/ Les r®unions pr®paratoires avant lô®t® 2019 

La DGPE a invit® la FNEDT ¨ participer ¨ trois r®unions dô®changes sur la PAC 

2021 2 028 en juin juillet 2019. EDT a été placé dans le groupe de dialogue des 

ONG environnementales ce qui a surpris la Fédération comme la Fédération 

nationale des Cuma.  

Les trois r®unions ont port® sur :  

¶ les th®matique de l'architecture environnementale de la prochaine PAC , à 
savoir la conditionnalité des aides, le nouveau dispositif d'écoscheme, et 

les mesures agro -environnementales et climatiques et aides à l'agriculture 
biologique,  

 
¶ les th®matiques des aides coupl®es ¨ la production et des programmes 
sectoriels,  

 
¶ La thématique des paiements découplés de base.  

 
La FNEDT demande la reconnaissance de la prestation de services contractualisée 

dans les aides ¨ la modernisation pour la protection de lôenvironnement, de la 

sant® de lôutilisateur et des personnes. La FNEDT souhaite la cr®ation dôune 

majoration des aides  aux investissements innovants des ETA ayant des prestations 

de services contractualisées avec les agriculteurs apportant un changement de 

pratiques agronomiques.   

1.2.2 / La concertation de lôautomne 2019 sur le diagnostic national  

La concertation associe  largement les acteurs du monde agricole et forestier, les 

entreprises agroalimentaires, les représentants de la société civile, et les salariés 

du secteur. EDT est associée cette fois dès le départ.  

Au national, lôautomne 2019 a ®t® consacr® ¨ des  réunio ns de concertation avec 

lôensemble des parties int®ress®es, organisations professionnelles, syndicats de 

salariés, organisation de protection de l'environnement et du bien -être animal, et 

représentants des consommateurs.  

Au régional, les  régions contribuen t à la préparation du PSN, qu'il s'agisse du 

diagnostic ou du PSN PAC lui -même, au titre de leurs responsabilités respectives 

dans la future programmation.  

Le minist¯re de lôagriculture a r®uni le 10 octobre le en formation ®largie le Conseil 

supérieur d' orientation et de coordination de l'économie agricole et alimentaire 

(CSO) dans le cadre de la préparation de la Politique Agricole Commune (PAC) 

pour la période 2021 -2027.  
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Ainsi, la finalisation du diagnostic fera l'objet d'une réunion co -présidée avec l e 

Président de Régions de France en décembre 2019  

Lôagenda est de  finaliser le plan national stratégique PAC de la France pour la fin 

de l'année 2020, en vue de sa transmission pour validation par la Commission 

européenne en début d'année 2021.   

Le Préside nt remercie le directeur et conclue en rappelant la proposition aux 

membres du bureau dôune session de trois jours ¨ Bruxelles pour d®couvrir les 

institutions européennes et comprendre comment se construit la politique agricole 

et forestière.  

1.2.3/ La  contribution EDT  : les priorités pour la prochaine PAC  

Les participants à la session de trois jours à Bruxelles en novembre 2019 ont 

découv ert l es institutions européennes et comment se construit la po litique 

agricole et forestière. Ces échanges ont été util es préparer la contribution EDT  : 

les priorités pour la prochaine PAC .  

Lutter  contre le changement climatique  

¶ Ses manifestations  : la sécheresse, les inondations, les tempêtes  

¶ Conséquences  humaines  : 5 morts en for°t ¨ lôautomne 2019 dans lôEst de 

la Fr ance (bois cassant)  

 
Rappel tempête 2009  : 0 mort pour 40 millions de m3 de bois .  

Oui , il y a des réfugiés climatiques par la montée des eaux, mais travaillons chez 

nous ce qui nôemp°che pas de regarder ¨ lôautre bout du mondeé  

La transition agro écolog ique  

¶ Les techniques de pr®cision sont en marche dans lôagriculture et la for°t  

o Un effet positif sur les modes de production  

o Un changement dans les métiers  

o Le conducteur dôengin est seul dans le champ  

Donc  : montée en compétences de tous  les actifs agrico les.  

Vivre de son métier  

¶ Sans durabilit® ®conomique, il nôy a pas de durabilit® sociale, agro 

écologique, environnementale,  

o La gestion des aléas  

o Des prix qui couvrent les coûts de production  

o Des conditions dôemploi et travail dignes  

Le 7 novembre, la FNEDT avait un premier échange avec la Commission 

Nationa le du Débat Public (CNDP) saisie par le ministère de l'Agriculture et de 

l'Alimentation afin d'organiser un débat national sur le Plan Stratégique National 

de la PAC post 2020.  

1.3/ Entrep reneurs : M yEDT 

 

Les entrepreneurs attendent des moyens pour anticiper, innover et communiquer  
pour se pr®parer ¨ lôagriculture, ¨ la for°t et aux territoires ruraux de demain.  
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La plateforme numérique MyEDT répond  à leurs attentes  mais avec un parcours 
exigeant voir difficile à tenir.   

 
1.3.1 / Une plateforme opérationnelle  qui doit sôadapter  

Mi 2019, lôaxe rentabilit® a ®t® d®clar® lôaxe prioritaire de lôann®e. Il sôajoute aux 

axes 1 relation client s, 2 ressources humaines déjà opérationnel.  

 

Plusieurs centaines dôadh®rents MyEDT début 2019 étaient inscrits sur la 

plateforme, 33 % ont r®alis® la totalit® de leur diagnostic dôentreprise qui ouvre 

sur leur plan dôaction. MyEDT compte aujourdôhui 7 axes, 158 questions/réponses 

multiples avec 100 outils disponibles.  

 

Les travaux sur les axes 4 innovation et réseau, 5 références professionnelles, 6 

machines et 7 stratégie, en sont au : diagnostic opérationnel à compléter, au plan 

dôaction op®rationnel ¨ compléter, les outils actions à sélectionner.  

 

Donc, lôadh®rent utilisateur op®rant sur la plateforme peut d¯s aujourdôhui faire un 

diagnostic complet, un plan dôaction complet et mettre en îuvre les outils 

correspondants  mais lôutilisateur se sent seul.  

1.3. 2/ De la strat®gie ¨ la plateforme ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation  

La plateforme web a été bâtie sur des valeurs fortes co -construites mais 

exigeantes. Lors de lôenqu°te conduite fin 2018, plusieurs r®pondants ont fait des 

suggestions dôam®lioration : pr oposer davantage de questions, de propositions, 

dôactions et dôoutils, donner des pistes pour mieux vivre du m®tier, disposer de 

fiches sur les outils de calcul du coût de revient.  

Ces questions ont été prises en charge dans la réorganisation de la FNEDT p ar un 

nouveau collaborateur qui a repris le projet MyEDT. Deux réunions les 21 janvier 
et le 8 avril avec les DR EDT ont port® sur lôacc¯s r®gional ¨ la plateforme, les 
fonctionnalités. Le 10 mai, une réunion EDT avec Peri G a porté sur les 

améliorations d e ma plateforme MyEDT.  
 

1.3.3/ La promotion de MyEDT  

La vitrine MyEDT est jugée positive pour la bonne image de la profession et la 

promotion des clients pour 66% des répondants. Mais, les 6 vidéos de la 

plateforme  : entre preneurs, agriculteurs, industriels, collectivités, grand public 

sont peu regardées car peu accessibles. Ce péché de jeunesse fait partie des 

améliorations programmées.  

 

Le salon des ETA de décembre 2019 a été choisi pour accueillir et conseiller les 

entr epreneurs adhérents, capter les entrepreneurs de travaux non adhérents 

présents sur le salon pour les faire adhérer en leur proposant un nouveau parcours 

organisé autour de 3 espaces  :  

¶ Point dôinformation-conseil animé avec nos partenaires  autour de 3 ax es :  
« je recrute  », «  je gère mon entreprise  », «  je suis un pro  » 

¶ Un accueil syndical réseau EDT avec un espace convivial animé par le réseau 
EDT et un espace de promotion du Congrès EDT  

¶ Un stand My EDT avec un accueil personnalisé VIP  
 

1.4 /  Fiscalité ï charges  
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1.4.1/ Lôarticle 60 de la loi de finances pour 2020  

 

Le remboursement partiel aux agriculteurs de la taxe intérieure de consommation 

sur les produits énergétiques (TICPE) prévue à l'article 265 du code des douanes 

et de la taxe intérieure de co nsommation sur le gaz naturel (TICGN) prévue à 

l'article 266 quinquies du même code a été pérennisé par la loi n°2013 -1278 du 

29 décembre 2013 modifiée de finances pour 2014.  

 

Suite ¨ l'exp®rimentation r®ussie en 2015 de la mise en îuvre dôune proc®dure 

dématérialisée de la gestion des demandes de remboursement via « Chorus Portail 

Pro è dans sept d®partements pilotes, cette op®ration sôest poursuivie en 2016 

dans les r®gions Normandie, Hauts de France, lôĊle-de France, et les départements 

de la Sarthe et d e la Marne.  

 

Le dispositif a ®t® g®n®ralis® ¨ lôensemble du territoire le 1er  juin 2018 non sans 

difficultés  ! En effet, les entreprises de travaux agricoles ont rencontré de 

nombreuses difficult®s lors de la proc®dure dôenregistrement sur le portail 

Chor usPro. Les délégués régionaux EDT ont été très souvent sollicités et des 

proc®dures dôaccompagnement ont ®t® mises ¨ disposition.  

 

1.4.2/ Le passage du remboursement ¨ lôavance de la TICPE 

 

Les entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers bénéficient dôun tarif r®duit 
sur la TICPE sur le gasoil non routier. En effet, chaque année fin mai -début juin 
ces mêmes entreprises de travaux agricoles et forestiers, sous conditions, 

déposent via le Portail Pro Chorus une demande de remboursement partiel des 
somme s versées au titre de la taxe sur la base des volumes achetés tout au long 

de lôann®e. Depuis 2017, le reste ¨ charge pour les entrepreneurs de travaux 
agricoles et forestiers est de 3,86ú/hl. 
 

Courant dôann®e 2019, le bureau de la fiscalit® du Minist¯re de lôagriculture a 
convoqu® lôensemble de la fili¯re agricole afin de pr®senter le nouveau dispositif 

TICPE pour le secteur. Ceci faisant suite aux ambitions du projet de Loi de finances 
pour 2020. Le but étant de mettre un terme sur 3 ans au dispositif de 
remboursement de TICPE en appliquant directement le taux réduit de la TICPE à 

lôachat.  
 

Les entreprises de travaux agricoles et forestiers bénéficieront de ce nouveau 
dispositif et en janvier 2022, si pas de changement dôici cette date, ach¯teront 

directe ment au tarif de 3,86ú/hl de gazole agricole.  
 
Pour se faire, un dispositif transitoire a été élaboré et est basé sur un système 

dôavances afin dô®viter aux entreprises de travaux agricoles et forestiers une sortie 
de trésorerie trop conséquente compte te nue de lôaugmentation progressive des 

taxes sur le GNR.  
 
Une première avance sera versée spontanément en juillet 2020 pour toute 

entreprise qui aura réalisé une demande de remboursement via le portail pro 
chorus au plus tard le 31 janvier 2020. Cette deman de de remboursement porte 

sur les consommations réelles de 2018. Ainsi lôentreprise recevra une avance de 
9,44ú/hl soit la moiti® de la hausse de la TICPE pour 2020. Puis via la demande 
d®mat®rialis®e r®cup¯rera 33,82ú/hl. 
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Une deuxième avance sera prévue courant janvier - février 2021. Celle -ci sô®l¯vera 
¨ 31,47ú/hl et sera versée en une seule fois.  

 
En 2022, le gasoil non routier devrait changer de dénomination pour se nommer 
gasoil agricole. Le tarif de 3,86ú /hl sôappliquera directement ¨ lôachat du carburant 

et en parallèle la demande de remboursement partiel de TICP E disparaitra.  
 

Tel quôil est pr®sent® ce dispositif est compliqu® ¨ comprendre. Ce quôil faut retenir 
côest que pour les entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers peu de choses 
vont changer  : système de remboursement via le portail et reste à charg e 

identique. Pour ce qui est de 2022, nous nôavons aucune visibilit® sur ce quôil se 
passera dôici 2022 mais nous ne manquerons pas de rester vigilant et disponible 

pour le réseau EDT.   
 

 

1.5/ Lôactif agricole et le projet de loi foncière  

 

Lôautomne 2019 a été riche en débats professionnels sur l ôactif agricole et sa 
définition et le projet de loi foncière promis par le Président de la république .  
 

Apr¯s la contribution EDT sur le r¹le de lôETA avec lôagriculteur, EDT a mis en 
chantier sa contribution à la loi foncière  en étant ouvert  : chacun doit se mettre à 

la place des jeunes agriculteurs comme des exploitants pour trouver des solutions.  
 
Souhaité par certains, l e durcissement de la réglementation des structures avec 

un contrôle des contrats de trava ux complets vise lôutilisation de la d®l®gation pour 
constituer de la rges unités économiques viables. En même temps, les mêmes et 

dôautres les rejoignent sur des projets de plafonnement des aides directes PAC de 
la commission européenne et le proj et de rés erver au maximum les aides directes 

aux agriculteurs actifs.  
 
Recadrer l e projet sur la rentabilisation du matériel par différentes solutions  : ETA, 

entraide, Cuma, travail à façon,  plateformes numériques, etc est donc essentiel 
pour ne pas passer à côté des réalités de terrain.  
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Lôabandon de lôactivit® agricole dans les zones interm®diaires par manque de 

compétitivité et l a fuite en avant dans les diversifications sont des risques réels.  
 
La question est de savoir si la production agricole a un avenir  ? Si la gestion de 

paysages verts, la production dô®nergie photovoltaµque ? de boisements  ? ne va 
pas lôemporter en particulier dans les zones interm®diaires ¨ faible potentiel. La 

question est aussi celles des installations qui doivent pouvoir recourir à la  
d®l®gation de travaux et ®viter lôendettement en mat®riel. Une autre dimension 
est que lôETA a son utilit® pour le maintien dôexploitations agricoles familiales sur 

des surfaces agricoles cultivées.  
 

11.6/ Energie  

 

1.6 .1/ Prix du GNR en  201 9 

 
Le prix du Gasoil  Non Routier (GNR) a connu une hausse significative au premier 

trimestre 2019 avant de baisser puis de remonter en fin dôann®e. Ces fluctuations 
ne sont pas sans conséquences pour les entreprises de travaux agricoles pour 

lesquelles le poste carburan t représente 14 % des charges en travaux agricoles.  
Côest en effet, un co¾t difficile ¨ r®percuter dans le prix de vente des travaux 
agricoles auprès des agriculteurs, eux -mêmes soumis à des prix agricoles volatiles 

à la production et à des charges qui ne  baissent pas.  
 

 
 

1.6.2 / Indices de la plaquette forestière en 201 9 

 
Lôenqu°te trimestrielle du Centre dôEtudes de lôEconomie du Bois (CEEB) concerne 

les plaquettes provenant de bois forestiers, vendus en toutes longueurs, puis 

broyés sur la coupe ou sur  une plateforme de broyage.  

Base 100  : janvier 2012 en euros la tonne  T1  T2  T3  T4  

C1 : Petite granulométrie, humidité <30%  

PCI retenu (3,70)  
104,4  104,2  103,6  107,6  

89,65

93,22

94,67
95,34

96,16

90,33

91,24
90,55

93,61
92,79 93,06

95,77

90,27

93,48

95,36
95,8 95,69

89,26

90,41

89,12

93,09
92,67 92,53

94,56

84

86

88

90

92

94

96

98

Evolution des prix de l'énergie FOD et GNR - janvier 2019 à décembre 2019
(prix en ú TTC / hectolitre) 
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C2 : Moyenne granulométrie, humidité 30 -40%  

PCI retenu (3,10) 

101,8  101,9  93,8  101,1  

C3 : Granulométrie grossière, humidité >40%  

PCI retenu (2,55)  

116,7  114  109,5  113,3  

 

Ces indices ont été élaborés à partir des prix de vente à la clientèle, par camion 

départ, toutes régions confondues.  

2/ Entreprises, affaires sociales, emploi, formation  

 

2.1/ Commission Affaires sociales, emploi, formation  

 

La Commission Affaires Sociales, Emploi, Formation est composée de  :  
 
¶ NAPIAS  Gérard  

¶ LEMAITRE Marie -Christine  ï Présidente  
¶ TASTET Didier  

¶ REYNAUD Florence  
¶ PION Hugues  
¶ MOREAUX Karine  

¶ LETOURNEUR Michel  ï Vice-Président  
¶ LEMAIRE Jean-Marie  

¶ JEAN Christian  
¶ GIRARD  Dominique  
¶ GENDRIER Pascal  

¶ DUMONT Jean-Paul  
¶ DIEUDONNE  Robert  ï Vice  Président  

¶ BOURNAND CARINE 
¶ BLANC Henri  

¶ AUGOYARD Sylvain  
 

Madame Marie -Christine Lemaitre a été élu e Présidente, Messieurs Robert 

Dieudon né et Michel Letourneur élus Vice -Président.  
 

La Commission Affaires Sociales Emploi Formation a pour objet de donner les avis 
et les orientations professionnelles portant sur les questions sociales, dôemploi et 
de formation et intéressant les entreprises de travaux agricoles, forestiers et 

ruraux.  
 

En plus des 8 dates de la CPPNI ETARF, la Commission Affaires Sociales Emploi 
Formation sôest r®unie cette ann®e le 3 septembre 2019 et le 21 novembre 2019. 
 

2.1.2/ Loi et réglementation sociales  

 

¶ Ordonnances M acron  
 

Ratification en d®but dôann®e 2018, les ordonnances Macron se sont appliqu®es 
progressivement sur lôann®e 2019. Nous pouvons retenir les mesures suivantes :  
 

Le Compte personnel de prévention d e la pénibilité (C3P) a été transformé en 
compte de prév ention (C2P). Son financement  incombe désormais à la branche AT 
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MP à compter du 1 janvier 2018. A cette date, les deux cotisations existantes 
spécifiqu es (générale et additionnelle) ont  été  supprimées.  

 
Concernant la rupture du contrat d e travail, les ordo nnances vis aient à renforcer 
la prévisibilité des conséquences liées aux ruptures notamment à tra vers un 

référentiel de baré misation pour les licenciement s sans cause réelle et sérieuse ou 
encore l a nouvelle organisation du dialogue social  entre les accord s de branche et 

les accords dôentreprises. Pour 2020 et dans le cadre de la r®forme des retraites, 
la question de la pénibilité reconnue par secteur risque de réactivité les questions 
sur cette thématique.  

 
 

¶ Loi Choisir son avenir Professionnel  
 
La loi  Choisir son avenir Professionnelle publié sôest inscrit e en 2018  dans une 

volonté du gouvernement de vouloir rénover en profondeur le système de la 
Formation professionnelle continue mais aussi celle de lôapprentissage. Appliquée 

dans un calendrier très resse rr®, les d®crets dôapplication ont impact® fortement 
lôactivit® sur 2019  
A ce titre, nous pouvons retenir Les mesures concernant les Centres de Formations 

des Apprentis  dont la cr®ation est dispens®e dôautorisation administrat ive préalable 
et devront sati sfaire à une certification spécifique.  

Les CFA s ont également amenés à communiquer sur le taux de réussite, le taux 
de poursuite et dôinsertion professionnelle ¨ lôissue du cursus.  
Le financement des formations est assuré par les branches professionnelles  qui 

ont  eu à fixer les coûts des contrats  en 2019 . 
 

Les organismes paritaires agréés (OPCA) quant à eux s ont désormais dénommés 
« opérateurs de  compétences OPCO » et ont perdu la compétence  de collecte  ; Ils 

ont pour mission dôassurer désormais  le finance ment des contrats dôapprentissage 
et de professionnalisation, selon les niveaux de prise en charge fixés par les 
branches ; dôapporter lôappui technique n®cessaire aux branches adh®rentes pour 

®tablir la gestion pr®visionnelle de lôemploi et des compétence s  
Surtout le service de proximité des Opérateu rs de Compétences est fléché au 

bénéfice des très petites, petites et moyennes entreprises, permettant d'améliorer 
l'information et l'accès des salariés de ces entreprises à la formation 
professionnelle et d'a ccompagner ces entreprises dans l'analyse et la définition de 

leurs besoins en matière de formation professionnelle, notamment au regard des 
mutations ®conomiques et techniques de leur secteur dôactivit®. La création 

dôOCAPIAT et la mise en îuvre du nouvel OPCO a mobilisé les partenaires sociaux 
sur toute lôann®e 2019. 
 

2.1.3/ La CPNE : l a négociation interbranches agricoles  

 

Outre la négociation propre de la CPPNI ETARF, l a Fédération a poursuivi une 
activité de négociations collectives en 2019  dans le ca dre de la commission 

partiaire interbranche nationale (commission paritaire réunissant un ensemble 
dôorganisations professionnelles employeurs de lôamont agricole et les 
organisations salariés) dont EDT est un membre actif par sa participation aux 

réunions  dans la délégation « employeurs ».  
 

En 2019 , les thèmes des négociations ont porté essentiellement la négociation 
dôavenants portant sur le r®gime compl®mentaire frais de soins non cadre pour les 
ETF.  
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Il est rappel®, quôen fin dôann®e 2018, les partenaires sociaux de lôinterbranche 
agricole ont port® la cr®ation dôun nouvel OPCO OCAPIAT (rapprochement des 

OPCA de lôagriculture et lôagroalimentaire) suite aux obligations l®gales issues de 
la Loi «  Choisir son avenir professionnel  ». Les travaux de mises en place de lôOPCO 
se sont d®roul®s sur lôann®e 2019, notamment par la n®gociation de lôaccord de 

mise en place de lôobservatoire des m®tiers et des qualifications. Par ailleurs, un 
avenant de mise ¨ jour de lôaccord de 1981 sur la dur®e du travail en agriculture 

a également été signé.  
 
Ainsi, en 2019 , la Fédération nationale a signé plusieurs avenants ou accords 

nationaux, tels que  :  
 

¶ Accord national du 01 octobre 2019 portant cr®ation de lôobservatoire des 
métiers et qualifications  

¶ Avenant n°19 du 1 octo bre 2019 ¨ lôaccord national du 23 d®cembre 1981 

sur la durée du travail dans les exploitations et entreprises agricoles  
¶ Avenant de prolongation CCMSA -  FNEDT -  OS sur la CNOP 400  

¶ Avenant 50 de la CCN 52 régime cadre portant sur les contrats 
responsable  

¶ Avenant 100 % santé sur le régime des salariés des entreprises de 

travaux forestiers  
 

2.1.4/ La restructuration des branches professionnelles  

 

Il est rappelé que l a loi travail de 2015 fixe des échéances de restructuration des 
branches, à savoir  : les organi sations professionnellesé au niveau national et 
interprofessionnel devait engager une négociation sur la méthode permettant 

dôatteindre, dans un d®lai de trois ansé, lôobjectif dôenviron deux cents branches 
professionnelles é. Ces objectifs sont ceux tenus par lôAdministration dans la cadre 

de la restructuration des branches professionnelles.  
  
Les organisations liées par une convention de branche engagent des négociations 

en vue dôop®rer les rapprochements permettant dôatteindre cet objectif sous la 
contra inte du ministre chargé du travail qui «  engage, au plus tard le 31 décembre 

2016 , la fusion des branches dont le champ dôapplication g®ographique est 
uniquement régional ou local  ».  
 

Les échanges ont continué en 2019 entre les parties prenantes et le mini stère du 
travail. Ces éléments ont obligé les branches professionnelles agricoles à amorcer 

la négociation de conventions collectives nationales. Pour les plus petites branches 
professionnelles (moins de 5000 salariés) , la future convention collective nati onale 
ETARF sôest positionn®e comme branche dôaccueil pour certains secteurs 

concern®s. Deux branches et secteurs rejoindrons donc la CCN ETARF. Il sôagit du 
syndicat de la pêche de loisir et les propriétaires forestiers.  

 
A peine finalisée  la première pha se de restructuration  que le  Ministère a commandé 
un rapport ¨ Pierre Ramin afin dô®tudier les conditions de restructuration à 50/100 

branches. Selon le rapport, les rapprochements «  cible s è devraient sôeffectuer 
dans un calendrier resserré de 2021.  

 

2.1 .5/ Lôassociation de gestion du Fonds paritaire national pour le financement du 

dialogue social  

 
LôAGFPN (Association de gestion du Fonds paritaire national) a pour mission de 

contribuer au financement des organisations syndicales de salariés et des 
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organi sations professionnelles dôemployeurs pour leurs activit®s concourant au 
d®veloppement et ¨ lôexercice de missions dôint®r°t g®n®ral.  

 
La contribution patronale au dialogue social dont le taux est de 0,016 % sur la 
masse salariale abonde lôAGFPN depuis 2015. EDT, comme dôautres organisations 

professionnelles dôemployeurs b®n®ficie de cr®dits du Fonds paritaire au titre de la 
mission dialogue social et justifie de lôutilisation des cr®dits par le biais dôun rapport 

annuel.  
 
Dès la création du fonds est app arue la difficulté de prise en compte par cette 

association du champ du dialogue social agricole, de ses réalités et de son  
organisation.  Des divergences demeurent concernant la prise en compte de la clé 

de répartition entre les secteurs professionnels.   
 

2. 1.6 / Hygiène et sécurité  

 

¶ Bilan annuel des CNOP  
 

La Fédération nationale EDT est signataire de trois conventions nationales 
dôobjectifs et de pr®vention (CNOP) visant ¨ favoriser les actions contribuant ¨ la 

sécurité dans les entreprises. Les conventions  signées visent les travaux agricoles, 
les travaux forestiers en exploitation et les travaux sylvicoles.  
 

Le service de Santé sécurité au travail (SST) des MSA peut apporter un appui 
méthodologique et un financement aux chefs d'entreprise qui s'engagent da ns un 

programme d'actions de prévention.  
 
Dans le cadre de la convention ETA, en 2018, 4  entreprises  (hausse de 25 % par 

rapport à 2017) ont bénéficié de 104 293  euros puisés dans le fonds des CNOP ( 
contre 54850 euros  en 2017)  (alimenté par un pourcentage  des cotisations 

AT/MP), pour un montant moyen par contrat de  26  073 euros (contre  18 283  euros  
en 2017) . Depuis lôouverture des CNOP, 113 entreprises de travaux agricoles ont 

conclu des contrats de prévention avec les caisses locales compétentes.  
Sur cet te même période, pour le secteur «  exploitation de bois  », 2 contrats ont 
été signés (m°me rythme quôen 2017) pour 39  938 euros (contre 43188 euros  en 

2017)  soit un montant moyen de 19  969 euros (contre 21594 euros  en 2017) . 
Depuis la signature de la 1ere convention, 28 contrats ont été conclus pour ce 

secteur.  
 
¶ Taux accident du travail   

 
Les taux collectifs accident du travail sont fixés chaque année par arrêté du 

Ministre de lôAgriculture apr¯s avis du Conseil sup®rieur de la protection sociale 
agricole,  où siège la FNEDT.  
 

Cette année, pour les travaux agricoles (code risque 400 travaux agricoles), le 
taux AT collectif  est de 3.20 % en 2020 pour 3.14  % pour 2019, soit une hausse 

de 0.15  %  
 
Avec 4.79  %, le taux du code risque 310 (Sylviculture) est de no uveau  en baiss e 

de 0.19  % ( 4.98% en 2019 et 5.49 % en 2018 ).  
 

Le code risque 330 (exploitation fore stière) quant à lui est fixé à 8.91 % en 2020, 
soit une baisse de 0.15  %.  
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¶ COCT  
 

La FNEDT participe aux travaux du Comit® dôorientation des conditions de travail, 
le COCT section agricole. Dans ce cadre, les professionnels émettent des avis sur 
la r®glementation applicable en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit®.  

 
Ont fait lôobjet dôun avis par présentation au COCT en 2019 , les dossiers 

suivants  concernant en p articulier notre branche professionnelle :  
 
¶ Projet de d®cret et dôarr°t® fixant des valeurs limites d'exposition 

professionnelle contraignantes pour certains agents chimiques  
¶ Information des contrôles de l'inspection du travail concernant les 

broyeurs de br anches ou déchiqueteuses  
¶ Projet d'arrêté fixant une valeur limite d'exposition professionnelle et une 

valeur limite  biologique indicatives pour un agent chimique  

¶ Projet d'arrêté fixant les modalités de réalisation des travaux sous tension 
sur les  installat ions électriques dans le domaine de la basse tensi on et les 

références des normes applicables en la matière  
¶ Projet d'arrêté relatif à la mise en oeuvre d'une expérimentat ion de 

l'utilisation d'aéronefs télépilotés pour la pulvérisation de produits 

phypharm aceutiques  
¶ I nformation sur la  mise à jour du guide technique relatif aux modifications 

de machines et ensembles de machines  
¶ Avis du ministère chargé du travail relatif à des équipements de protection  

individuelle (EPI) protégeant contre les produits phytop harmaceutiques  

¶ Modification de l'arrêté du 19 décembre 2016 relatif à la réception des 
véhicules agricoles et forestiers.  

¶ Projet de décret relatif aux prescriptions de sécurité applicables à certains 
travaux  d'abattage ou d'élagage et travaux connexes et d eux projets 

d'arrêtés modifiés relatifs à  l'obligation de plan de prévention écrit en cas 
de travaux dangereux ainsi qu'une  proposition de voeu sur les chantiers 
paysagers  

¶ Information sur le  bilan 2018 concernant l'accidentol ogie des jeunes dans 
le secteu r agricole et présentation de la convention nationale pour 

l'i ntégration de la santé et de la sécurité au travail dans l'enseignement 
agricole  

 

Lôensemble de ces informations est disponible aupr¯s de la FNEDT 
 

2.2/ CPPNI ETARF 

 

La FNEDT et les partenaires sociaux salari®s de lôagriculture ont port® la cr®ation 
par accord du 4 juillet 2017 dôune commission paritaire permanente de négociation 

et dôinterpr®tation ï CPPNI pour les ETARF  
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L2232-9 du code du travail, une 
commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation ï CPPNI est 

mise en place.   
La CPPNI assure des missions de négociation et de suivi de la convention collective, 

des accords collectifs de branches et professionnels.  
Elle est composée des organisations syndicales de salariés représentatives et de 
la FNEDT.  

Lôaccord portant cr®ation de la CPPNI des entreprises de travaux agricoles, 
forestiers et ruraux a été étendu par arrêté du 31 janvier 2018.  

 
2.2. 1/ La négociation de la branche ETARF  
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Les nouvelles dispositions de la restructuration des branches professionnelles 
engagées par les gouvernements successifs ont imposé aux partenaires sociaux 

dô®voluer dans la structuration du dialogue social notamment concernant 
lôarticulation des dispositifs conventionnels locaux et nationaux. Lôobjectif des 
principales branches professionnelles de lôagriculture, fix® dans un accord de 

méthode signé en 2016 est de créer des conventions collectives nationales.  
 

Dans ce cadre, la FNEDT a engagé des négociation s avec les partenaires sociaux 
pour aboutir ¨ la cr®ation dôune convention collective nationale des entreprises de 
travaux agricoles, forestiers et ruraux. Les r éunions de négociations sur 2019  ont 

été les suivantes  :  
Le 29 mars 2019  

Le 30 avril 2019  
Le 21  mai 2019  
Le 11 juin 2019  

Le 29 août 2019  
Le 15 octobre 2019  

Le 19 novembre 2019  
Le 17 décembre 2019 (reportée suite à grève nationale)  
 

La structuration conventionnelle reprend celle connue dans les départements et 
r®gions tout en int®grant lôessentiel des accord s nationaux signés par la FNEDT, à 

savoir  :  
 
¶ Le fonctionnement de la Commission paritaire permanente de négociation 

et dôinterpr®tation 
¶ Lôexercice du droit syndical, la protection des salari®s et la repr®sentation 

du personnel  
¶ Les dispositifs conve ntionnels paritaires  

¶ Le contrat de travail (nature, p®riode dôessai embaucheé) 
¶ Les salaires, rémunérations et indemnités  
¶ La durée du travail  

¶ Les congés  
¶ La privation partielle dôemploi 

¶ Les ruptures du contrat de travail  
¶ La formation professionnelle  
¶ Lôhygi¯ne sécurité prévention des accidents médecine préventive du travail  

¶ Le régime de retraite complémentaire, prévoyance et frais de santé  
¶ Lô®pargne salariale 

 
Ainsi, la nouvelle architecture conventionnelle des ETARF conduite par les travaux 
de la CPPNI vise à regrouper les conventions collectives territoriales au sein dôune 

CCN ETARF avec le maintien dôun dialogue social territorial. Son champ 
dôapplication recentre les deux branches professionnelles des travaux agricoles et 

des travaux forestiers représentan t 4 grands secteurs dôactivit®s dans le cadre 
dôune CCN. Par ailleurs, la nouvelle convention collective se positionne comme 
convention collective nationale dôaccueil pour dôautres branches et secteurs 

professionnels  
 

2.2. 2/ Observer la négociation locale  et dôentreprise 

 

Outre ses missions de négociation et de suivi de la convention collective au niveau 

de la branche, la commission paritaire permanente de négociation et 
dôinterpr®tation exerce les missions dôint®r°t g®n®ral suivantes telles que 
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représente r la branche, notamment dans l'appui aux entreprises et vis -à-vis des 
pouvoirs publics, exercer un rôle de veille sur les conditions de travail et l'emploi.  

Dans ce cadre, la CPPNI assure un r¹le dôobservation des th¯mes de n®gociations 
débattus au niveau de la branche  et local. Elle assure la réception des accords 
dôentreprises qui doivent °tre adress®s par ces derni¯res ¨ la Commission paritaire 

permanente.  
 

2.2.3/ Accueil des secteurs et branches professionnelle  

 

Dans le cadre de la restructuration des branches professionnelles et la création 
dôune convention collective nationale, la F®d®ration sôest distingu®e par sa 

stratégie volontariste de se positionner comme convention collective nationale 
dôaccueil pour dôautres secteurs professionnels. 
 

Ce travai l a été dans un premier temps mené auprès des branches professionnelles 
vis®es par le crit¯re des moins de 5000 salari®s. Il sôagit de la branche de la gestion 

des milieux aquatiques de loisir et celle des propriétaires forestiers.  
 
2.3 / Gestion prév isionn elle  de lôemploi et des comp®tences ETA  

 

2.3 .1/ Orientations de la Fédération nationale  

 

La FNEDT soutient des actions de gestion pr®visionnelle de lôemploi et des 
comp®tences aupr¯s des Unions r®gionales EDT. Les actions GPEC sôinscrivent 

dans un plan pl uriannuel ¨ 4 axes dans lesquels les actions doivent sôint®grer : Axe 
1 -  Lô®conomie, la soci®t® et son impact sur lô®volution des march®s et de lôemploi, 

Axe 2 -  la compétitivité des entreprises et les compétences, Axe 3 -  la structuration 
professionnelle  au service de lôattractivit®, Axe 4 -  lôinformation, le d®ploiement et 
la communication des métiers et du secteur.  

 
En d®but dôann®e 2020, lôensemble de ces items ont fait lôobjet dôune reconduction 

dans le cadre de la GPEC XIV  ouverte en fin dôann®e. N®anmoins, pour sôadapter 
au niveau dôengagement des r®gions dans les actions, des modalit®s diff®renci®es 
de soutien ont été proposées. Depuis 2016, ces dernières peuvent désormais 

varier suivant le degr® dôinvestissement des r®gions (actions r®currentes ou  
libératoires). Depuis  la GPEC XIII des aménagements pour les actions récurrentes 

ont ®t® mis en îuvre ¨ partir de la cinquième année et reconduite dans le cadre 
de la GPEC XIV  
 

2.3 .2 /  Le groupe de travail GPEC  

Le Groupe de travail GPEC de la Fédération Na tionale  sôest r®uni le 3 septembre et 
le 21 novembre 2019 . Attaché à la Commission Affaires Sociales Emploi Formation  
de la FNEDT, le groupe de travail GPEC permet de traiter les sujets liés à la gestion 

pr®visionnelle de lôemploi et des comp®tences.  
 

Ce groupe de travail est composé des membres professionnels issus de la 
Commission emploi - formation, des animateurs et délégués étant par ailleurs 
invités à participer aux travaux. Les études GPEC réalisées par les Unions 

régionales sont présentées au Groupe  de travail GPEC avant ou après la validation  
en « Groupe restreint GPEC ».  

 
Le Groupe restreint GPEC est un groupe composé de quatre membres du Bureau 
(le Président, le Président de la Commission emploi - formation de la FNEDT, Vice -  

Président et le Trésor ier). Le groupe a pour objet de valider les actions GPEC des 
Unions régionales EDT et leur coh®rence avec le rapport financier et dôactivit®. Ce 
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Groupe restreint traite également des points ou demandes particulières (exemple 
: demande dôavenant) concernant  la gestion des conventions.  

 

2.3 .3/ Les études et actions   

 
Plusieurs études GPEC ont été présentées dan s le cadre du groupe de travail, à 

savoir  :  
¶ GPEC XIII Pays de la Loire ï Informer et prot®ger les conducteurs dôengins 

agricoles  

¶ GPEC XIII Bretagne ï Etude sur le volet social de la démarche RSE  
¶ GPEC XII Occitanie ï Etude prospective  : employeur de main dôîuvre de 

demain  
 

2.3. 4/ Les études et actions depuis 2004  

 

La FNEDT publie dans le pr®sent rapport dôactivit® la liste des actions GPEC 

menées par les  Unions régionales depuis 2004.  
 

LISTE DES ACTIONS ET ETUDES  
 

EDT Aquitaine La concurrence sociale des ETA/ETF entre l'Aquitaine et l'Espagne 2004 

EDT Bretagne Les groupements d'employeurs et les ETARF 2004 

EDT Franche-Comté La polycompétence des salariés ETA/ETF 2004 

EDT Basse Normandie La méthode de classification des emplois en ETA 2004 

EDT Occitanie La situation et les perspectives de l'apprentissage dans les ETARF 2004 

EDT NPDC - Picardie Compétences des salariés dans les démarches qualité des ETA 2004 

EDT Pays de Loire La gestion de la pyramide des âges des salariés des ETA 2004 

EDT Poitou Charentes L'emploi hautement qualifié dans les ETARF 2004 

EDT Rhône-Alpes La polycompétence des salariés ETA/ETR 2004 

EDT Aquitaine Application de la directive UE "services" en ETARF 2006 

EDT Bretagne Etude d'opportunité sur la formation des chauffeurs mécaniciens des 
matériels agricoles 

2006 

EDT Franche-Comté  
 

Valorisation et communication de l'action GPEC I "polycompétences 
des salariés ETA/ETF" 

2006 

EDT Occitanie   
 

Valorisation et communication de l'action GPEC I "l'apprentissage 
dans les Etarf" 

2006 

EDT NPDC - Picardie Valorisation et communication de l'action GPEC I - "compétences des 
salariés dans les démarches qualité des ETA" 

2006 

EDT Pays de Loire Valorisation et communication de l'action GPEC I "gestion de la 
pyramide des âges des salariés des ETA" 

2006 

EDT Poitou Charentes Valorisation et communication de l'action GPEC I "emplois 
hautement qualifiés en ETA" 

2006 

EDT Rhône-Alpes Valorisation et communication de l'action GPEC I "polycompétences 
des salariés ETA/ETR" 

2006 

EDT Aquitaine Mobilité des travailleurs en Europe 2007 

EDT Auvergne Les alternatives au salariat direct dans la réalisation des travaux 2007 

EDT Bretagne Agriquadra 2007 

EDT Franche-Comté Etat des lieux et perspectives en vue de la réduction de la pénibilité 
du travail dans les entreprises de travaux agricoles, ruraux et 

forestiers 

2007 

EDT Occitanie Référent national "Apprentissage" 2007 

EDT NPDC - Picardie Agriquadra 2007 

EDT Poitou Charentes Agriquadra 2007 
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EDT Aquitaine L'emploi dans les entreprises de travaux agricoles en viticulture sur 
la région Aquitaine 

2008 

EDT Auvergne Valorisation et communication de l'action GPEC III - "les alternatives 
au salariat direct dans la réalisation des travaux" - 

2008 

EDT Bourgogne Inventaire des pratiques NTIC en gestion RH 2008 

EDT Bretagne Premier inventaire des métiers de l'environnement chez les 
entrepreneurs de travaux 

2008 

EDT Centre Catalogue national EDT des formations courtes 2008 

EDT Franche-Comté Valorisation de l'étude GPEC III 2008 

EDT Occitanie Référent national "Apprentissage" 2008 

EDT NPDC - Picardie Accompagnement sur les compétences liées à l'appropriation et la 
mise en place de système qualité 

2008 

EDT Pays de Loire Etude sectorielle sur les prestataires avicoles 2008 

EDT Poitou Charentes Référentiel de formation "conduite de chantier d'épandage" 2008 

EDT Aquitaine Image des entrepreneurs de travaux agricoles 2009 

EDT Bretagne Identification des freins et leviers au développement de la VAE pour 
les salariés des ETA 

2009 

EDT Limousin Enquête de branche des entreprises de travaux 2009 

EDT Franche-Comté Mise en place d'une cellule d'appui à la réorientation professionnelle 2009 

EDT Occitanie Réferent national "Apprentissage" 2009 

EDT NPDC - Picardie Guide pratique juridique pour les employeurs et les salariés EDT 2009 

EDT Pays de Loire L'image des EDT  vue par les acteurs de la formation et de l'emploi 
en PDL 

2009 

EDT Poitou Charentes Accompagnement aux compétences nécessaires à la mise en place 
d'une certification d'entreprise prestataire de service de l'application 

phytosanitaire 

2009 

EDT Aquitaine la restructuration d'une entreprise de travaux suite à l'arrêt d'une 
activité 

2010 

EDT Bourgogne Enquête annuelle de branche des Entreprises de travaux en 
Bourgogne 

2010 

EDT Bretagne Accompagnement aux compétences nécessaires à la mise en place 
d'une certification d'entreprise prestataire de service de l'application 

phytosanitaire 

2010 

EDT Limousin Repérage des compétences nécessaires aux ETA intervenant dans le 
secteur de l'élevage 

2010 

EDT Franche-Comté  
 

Déploiement de la cellule d'appui à la réorientation professionnelle 2010 

EDT Occitanie Les Equipements de protections individuels dans les entreprises de 
travaux agricoles 

2010 

EDT NPDC - Picardie Accompagnement aux compétences nécessaires à la mise en place 
d'une certification d'entreprise prestataire de service de l'application 

Phytosanitaire 

2010 

EDT Pays de Loire Freins et leviers de l'employabilité des salariés des ETA 2010 

EDT Poitou Charentes Accompagnement des entreprises engagées dans la certification 
phyto sur les aspects d'adaptation de l'emploi et des compétences 

2010 

EDT Aquitaine Mutations technologiques dans les entreprises de travaux agricoles 2011 

EDT Bourgogne Emploi et compétences des grimpeurs élagueurs sur le marché de 
l'entretien des réseaux 

2011 

EDT Bretagne Valorisation de l'étude GPEC VI 2011 

EDT Limousin Valorisation de l'étude GPEC VI 2011 

EDT Franche-Comté  
 

Déploiement de la cellule d'appui à la réorientation professionnelle 2011 

EDT Occitanie Outils pédagogiques pour le TGCETA 2011 
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EDT NPDC Picardie Déploiement du TGCETA 2011 

EDT Pays de Loire Méthode d'élaboration des fiches individuelles d'exposition aux 
risques 

2011 

EDT Poitou Charentes ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǎǳǊŎǊƻƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 

saisonnier 

2011 

EDT Aquitaine Evolution de l'entreprise de travaux et de ses salariés face aux 
évolutions réglementaires 

2012 

EDT Bourgogne Freins et leviers du développement de l'alternance : relation 
entreprises - élèves ς établissements 

2012 

EDT Bretagne Action d'animation de GPEC territoriale 2012 

EDT Franche-Comté Enquête annuelle de branche auprès des ETA de Franche Comté 2012 

EDT Occitanie Action d'animation de GPEC territoriale 2012 

EDT Pays de Loire Action d'animation de GPEC territoriale 2012 

EDT Poitou Charentes 9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 
dans le secteur viticole 

2012 

EDT Aquitaine Pérenniser les ETA, les emplois et les compétences face au départ du 
dirigeant 

2013 

EDT Bretagne Action d'animation de GPEC territoriale 2013 

EDT Franche-Comté Valorisation de l'action GPEC VIII 2013 

EDT Basse Normandie Action d'animation de GPEC territoriale 2013 

EDT Occitanie Action d'animation de GPEC territoriale 2013 

EDT NPDC Picardie La place des femmes dans les entreprises de travaux agricoles et la 
représentation collective de la profession 

2013 

EDT Pays de Loire action de communication pour promouvoir l'emploi dans ETA des 
Pays de la Loire 

2013 

EDT Poitou Charentes Gestion et Management des risques liés à l'utilisation des machines 
agricoles par l'identification et le traitement méthodologique des 

risques relatifs aux ETA 

2013 

EDT Nouvelle 
Aquitaine 

Nouvelle gestion RH pour les ETA face à l'évolution de leur clientèle 2015 

EDT Bourgogne Identification collective des facteurs de pénibilité dans les 
entreprises de travaux mécanisées 

2015 

EDT Bretagne Assimilation du concept d'agroécologie dans les ETA 2015 

EDT Franche-Comté Identification collective des facteurs de pénibilité dans les 
entreprises de travaux manuels 

2015 

EDT Occitanie Rénovation de la négociation collective dans les ETARF Occitanie 2015 

EDT Hauts de France Rénovation de la négociation collective dans les ETARF Haut de 
France 

2015 

EDT Pays de Loire Santé Hygiène Sécurité des salariés dans les ETA des Pays de la Loire 2015 

EDT Nouvelle 
Aquitaine 

Tour de France des Saisons en ETA 2016 

EDT Bourgogne Identification des ETAR Employeurs en Bourgogne 2016 

EDT Bretagne Analyse quantitative et qualitative des formations agroéquipement 
en apprentissage en Bretagne 

2016 

EDT Occitanie Faisabilité d'un MOOC à destination des salariés d'ETAR 2016 

EDT Pays de Loire Santé Hygiène Sécurité des salariés dans les ETA des Pays de la Loire 2016 

EDT Nouvelle 
Aquitaine 

L'innovation chez les entrepreneurs : comment l'appréhender ? 
Quels métiers ? Quelles méthodes de transmission ? Quelles 

formations pour générer l'innovation ? 

2017 

EDT Bretagne Etude sur la formation initiale et continue en Bretagne 2017 

EDT Occitanie 9ǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Υ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ 2017 
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EDT Hauts de France Valorisation de la formation interne en ETAR et accompagnement 
des entreprises 

2017 

EDT Pays de Loire Maintien des salariés handicapés dans les ETA des Pays de la Loire 2017 

EDT Nouvelle 
Aquitaine 

GPEC TERRITORIALE 2018 

EDT Bretagne Conduite de diagnostics volet social dans les démarches RSE 
réalisation d'un guide 

2018 

EDT Hauts de France 9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ 
dans les ETAR Hauts de France 

2018 

EDT Pays de Loire Informer et protéger les conducteurs d'engins 2018 

 

2.4 / Formation professionnelle initiale et continue  

 

2.4.1/ La réforme de la CNS   

 
Depuis des années, la Fédération nationale participait à deux Commissions 
nationales spécialisées (CNS production et aménagement) au sein du Comité 

Professionnel Consultatif (CPC) en agriculture. Ces CPC avaient un rôle importa nt 
de recueil du positionnement des professionnels sur les diplômes de 

lôenseignement agricole.  
 
Ainsi, les professionnels émettent leurs avis sur le contenu des référentiels 

professionnels, des référentiels de certification et les référentiels de formati on et 
la FNEDT y participait activement.  

 
La loi Choisir son avenir professionnel a souhaité renforcer le rôle des branches 
professionnelles dans lô®laboration des dipl¹mes et certification pour installer un 

dispositif comparable à celui pratiqué en Agricu lture. Paradoxalement, ces 
nouvelles dispositions ont eu un effet inverse dans nos secteurs, les désignations 

professionnelles ayant diminu® autour dôune seule CPC. La FNEDT conserve un 
poste consultatif.  
 

 

2.4.2/ CNPE   

 

La Commission Paritaire Nationale d e lôEmploi en agriculture est une instance 

paritaire prenant les orientations en mati¯re dôemploi et de formation. Ces 
d®cisions sont mise en îuvre par les structures op®rationnelles que sont 
notamment OCAPIAT ou lô ANEFA. 

Notamment, la CPNE Agriculture dé cide notamment du Lancement des enquêtes 
dôopportunit® et de validation des CQP et les ouvertures de ces certifications dans 

les régions via la demande des CPRE concernées.  
 
Les coûts contrats  

 
Dans le cadre de la réforme de la formation professionnelle c ontenue dans la loi 

« choisir son  avenir professionnel  » le renforcement des rôles des branches conduit 
à ce que ces dernières déterminent le coût -contrat pour chacune des formations 
se rattachant au secteur dôactivit® concern®. 

 
Ainsi, la FNEDT a notammen t déterminé les éléments de coûts contrat pour les 

formations et certifications de lôapprentissage sp®cifiques ¨ sa branche aupr¯s de 
France Compétences via la CPNE Agriculture. A travers la notion de coût -contrat, 
il sôagit pour la branche professionnelle de déterminer le prix auquel la formation 

sera proposée au titre  de lôapprentissage.  
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La FNEDT sôest particuli¯rement prononc®e pour les formation s en agro -
équipement et  liée à la mécan isation forestière.  

 
Les actions dôing®nierie ETARF 
 

Depuis plusieur s ann®es la FNEDT propose des actions dôing®nierie de la formation 
dans le cadre paritaire de la CPNE sur des thèmes intéressant directement les 

entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux ou plus généralement le 
champ de lôagriculture et de la forêt.  
 

Pour la première fois cette année, en 201ç , la FNEDT a  décidé de proposer trois 
actions en commun avec la FNSEA et lôUNEP. Ce choix est notamment motiv® par 

la nature des thèmes proposés. Ces actions sont menées par Ocapiat  :  
 
Le maintien des emplo is et le développement des compétences liés à la transition 

écologique, numérique ou robotique dans le salariat agricole. Quels impacts ? 
Quels besoins en formations ?  

Compétences transférables et transversales, quels outils pour une meilleure 
employabilit é et une mobilité professionnelle  dans le secteur de lôagriculture ?  
Les contrats en alternance  : définition, formation, acteurs et financeurs qui sont -

ils  ? 
 

2.4 .3/ CQP conduite de matériel agricole et du CS pilote de machine de 

bûcheronnage  

 
¶ CQP conduit e de tracteur agricole  

 
Pour rappel, à la demande initial e de la FNEDT, la CPNE a procédé à  la rénovation/ 

Création de deux CQP dédiés à la conduite de tracteur agricole ï mission confiée 
au FAFSEA, à savoir  :  
Lôun de niveau V en qualit® dôouvrier qualifi® (OQ) et  lôautre de niveau IV en 

qualit® dôouvrier hautement qualifi® (OHQ) conform®ment ¨ la demande de la 
FNEDT. Pour ce niveau, le bloc récolte sera positionné en OHQ.  

D®sormais, côest un nombre important de r®gion qui a sollicit® lôouverture de ces 
formations notamment, la Bretagne, les Pays de la Loire, la Normandie, la Nouvelle 
Aquitaine et aussi lôOccitanie. 

 
¶ CS pilotage de machine dôabattage forestier    

 
A la demande de la FNEDT, le Minist¯re de lôAgriculture a lanc® une ®tude portant 
sur le BPA Travaux forestiers",  spécialité "Condui te de machines forestières" qui a 

conduit ¨ la cr®ation dôun Certificat de sp®cialisation ç pilotage de machine de 
bûcheronnage  ».  La demande de la profession visait à disposer de formation 

opérationnelle à la conduit e de machine dôabattage forestier m®canis®.  
 
La CNS Am®nagement du Minist¯re de lôAgriculture ayant validé en juin 2018 le 

référentiel professionnel CS cond uite de machine de bucheronnage, son arrêté a 
été publié au Journal Officiel le 22 février 2019. Ap rès cette période, plusieurs 

centres forestiers ont proposé cette formation dans leurs établissements.  
 
2.4.4/ Déploiement du titre  Conducteur de travaux en ETA  

 
La FNEDT poursuit le d®ploiement du titre de Conducteur de travaux en ETA, 
nouvelle d®nomination depuis 2017 du TGCETA. La certification de Conducteur de 

travaux en ETA est par ailleurs  mont®e dôun cran et est d®sormais inscrite ¨ un 
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niveau V (nouvelle application de la nomenclature europ®enne anciennement 
niveau III) pour une dur®e de 4 ans. 

Mis en îuvre par la FNEDT et son r®seau avec des centres de formation 
conventionn®s, il est rappel® que cette formation de niveau V (anciennement 
niveau III) sp®cifique aux entreprises de travaux agricoles et ruraux pr®pare aux 

emplois de chef de chantier ou conducteur de travaux agricoles.  
Elle sôarticule autour de 4 modules de 150 heures dôenseignement r®alis®es en 

p®riode creuse dôactivit® des entreprises, sur une p®riode de 12 ̈  18 mois. 
 
Son contenu comporte les th¯mes tels que la commercialisation des prestations de 

travaux agricoles, la conduite technique des travaux, la maintenance de mat®riels 
et gestion des risques et la participation ¨ la gestion dôentreprise. 

 
Depuis 2019, six ®tablissements proposent la formation de Conducteurs de travaux 
en entreprises de travaux agricoles, puisquôun conventionnement vient dô°tre 

conclu avec la MFR Coquer®aumont en Normandie (apr¯s Ondes en Occitanie en 
2018). 
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2.4.5 / A dhésion au nouvel OPCO ï OCAPIAT 

 

Côest en fin dôann®e  -  décembre 2018 -  que  les partenaires sociaux dont la FNEDT 

ont port® la cr®ation dôun nouvel op®rateur de comp®tences OPCO regroupant 
lôagriculture, lôagro-alimentaire, les activités marines et maritimes, prenant la 

d®nomination dôOCAPIAT pour ç opérateur de  compétences agriculture, pêche, 
industrie agroalimentaire et territoires  ». Son agrément a auprès des pouvoirs 
publics  en 2019 .  

 
Pour rappel, c et accord sôinscrit dans le cadre de la nouvelle organisation de la 

formation professionnelle visée par la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de 
choisir son avenir professionnel a créé les opérateurs de compétences (OPCO) en 
remplacement des OPCA.  

 
Par cons®quent, lôann®e 2019 a ®t® mise ¨ profit pour ®tablir les m®thodes de 

travail dans ce nouvel OPCO regroup ant les secteurs de lôagriculture dôun c¹t® (ex 
FAFSEA) et le secteur de lôagroalimentaire (ex OPCALIM) et dans lequel la FNEDT 
est pr®sente au Conseil dôAdministration. Pour le secteur amont  2019 a également 

®t® le moment de cr®ation de lôObservatoire des métiers et des qualification au 
sein de lôOPCO. 

 
Il est pr®cis® que la pr®sence territoriale de lôOPCO constitue lôun des atouts de 
lôOCPO. La repr®sentation professionnelle se maintien avec la d®signation courant 

2020 des partenaires sociaux dans les CP R en région.  
 

Convention de coop®ration avec le Minist¯re de lô®ducation nationale et le Minist¯re 
de lôagriculture 2019  

Dans le cadre de cette convention de coop®ration, les signataires sôengagent ¨ 
concourir au rapprochement entre le monde éducatif et le monde économique à 
tous les niveaux de formation. Ils participent ¨ lôam®lioration et ¨ la promotion des 

formations technologiques et professionnelles initiales, secondaires et supérieures, 
en enseignement professionnel ou en apprentissage.  

 
Pour 2019 les actions men®es par la FNEDT sont les suivantes : 
 

¶ R®alisation de 3 nouveaux films en r®alit® virtuelle (avec lôUNEP et la FNSEA 
D®veloppement de programme r®gionaux de promotion des ETARF et la 

relation ®cole entreprise 
¶ Entreprise ouverte ! Mon entreprise, nos m®tiers, notre profession 
¶ QCM ï mieux comprendre les ETARF 

¶ Concours trio gagnant 
¶ Regard sur é t®moignages de ma´tre dôapprentissage et de tuteurs 

¶ D®veloppement de programmes r®gionaux de promotion des ETARF et de la 
relation Ecole/entreprise 

¶ Co-construction de contenus sp®cifiques ETARF pour soutien au EIE 

¶ Pr®sence et stands sur les salons dô®tudiants ( Avec lôUnep) 
¶ R®alisation de 3 nouveaux films en r®alit® virtuelle (avec lôUNEP et la FNSEA) 

 
3/ Travaux agricoles, environnementaux et durables.  

 

3.1/ Commission agricole et environnement  

 

La Commission agricole et environnement a pour objectif de donner les avis et les 

orientations professionnelles portant sur le machinisme agricole, les travaux 
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agricoles environnementaux et durables ainsi que les  dossiers concernant 
lôapplication en prestation de services des produits phytopharmaceutiques 

concernant en treprises de travaux agricoles.  
 
La Commission agricole et environnement FNEDT est présidée par  :  

¶ M. Jean -Marie LEFORT, Président  
¶ Mme Marie -Sophie Pujol Fort, Vice -Présidente  

¶ M. Jean -Marc Moumin, Vice -Président  
 
Elle est composée de 27 professionnels  dont M. Gérard Napias, Président de la 

FNEDT ; M. Eric Alexandre  ; Mme Elise Amourette  ; M. Henri Blanc; M. Eric 
Brodhag  ; M. Fabien Cadeau  ; M. Arnaud de Gourcuff  ; M. Sylvain Ducroquet pour 

le Syndicat des Trieurs à Façon de France  ; M. Pascal Gibert  ; M. Frédéric Jan  ; M. 
Michel Letourneur  ; M. Simon Malaquin  ; M. Patrick Maurial  ; M. Philippe Monplot  ; 
M. Hugues Pion.  

 
La Commission sôest r®unie le 9 décembre 2019 -  les diff®rents points ¨ lôordre du 

jour étaient les suivants  :  
 
¶ Guide pratique du conducteur de tracteur  : ®tat dôavancement. 

¶ Elaboration dôune communication phytopharmaceutique ¨ destination des 
adhérents.  

¶ Présentation du système Ezi -conn ect et des EPI de rentrée par BASF.  
¶ Déchets en agriculture  : quelle organisation, quelle gestion  ?  
¶ Profession entrepreneur : quel avenir ? (Opinion publique, foncier agricole, 

réforme phytopharmaceutique, relation ETA et exploitant agricole.   
 

 
¶ 3.1.1/ C omité technique national  de prévention  agricole  

 
Le 15 novembre 2019 sôest tenue la r®union annuelle des comit®s techniques 
nationaux de prévention dans les locaux de la MSA. Monsieur Eric Brodhag 

représente la FNEDT en tant que titulaire du Comité techniqu e national numéro 4 
« entreprises paysagistes , travaux agricoles et artisanat rural »  et Anais Orban 

comme membre suppléante . 
 
Cette r®union est lôoccasion de faire de bilan :  

 
Des statistiques accidents du travail et maladies professionnelles pour lôann®e 

2019 pour les salariés agricoles.  
¶ Bilan des AFSA et CNOP  
¶ Présentation du projet de programme SST 2020 «  santé sécurité au travail 

en agriculture  ».  
¶ Illustration dôune priorit® du plan SST : la prévention des chutes de hauteur.  

¶ Point dôactualit® r®glementaire.  
 
Il est également intéressant de rappeler que depuis 1999, 108 contrats ont été 

signés pour près de 4980 établissements éligibles aux CNOP.  
 

Enfin, en application de lôarr°t® du du 30 avril 2019 modifiant lôarr°t® du 25 

février 1974 relatif à la  composition et au fonctionnement des comités techniques 

nationaux et des comités techniques régionaux, la FNEDT a désigné au CTN 1 

exploitations agricoles comme titulaire Didier Tastet EDT 40 et comme suppléant 

Simon Malaquin EDT 59 62  
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